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~ IN:PECTION 
PRESCRIPTIONS , 

caractere: public D'EXECUTION 
DU TRAVAIL 
ET DES MINES Strassen, fevrier 2010 

Autre texte a 
considerer : ITM EX-0001.1 
objet: Portes et portails s'ouvrant vers Ie haut 
conceme: Controle periodique . 
Question: Est-ce que ce type de porte est a considerer comme engin de levage et 

de ce fait soumis a un premier contrOle avant mise en service et un 
contrcle periodique par un organisme de contrcle agree? 

I A) Dispositions legales: 

1. Reglement Grand-ducal du 8 janvier 1992 relatif aux machines tel que modifie (voir texte 
coordonne ITM AM 192) 

. AnnexeI 

3.4.l..Risques dus a des mouvements non commandes 

Quand un element d'une machine a ete arrete, sa derive a partir de sa position d'arret, qu'elle qu'en soit la cause, 
. en l'absence d'action sur lesorganes de commande, doit etre telle qU'elle ne cree pas de risque pour les 
personnes exposees. 

4. EXIGENCES ESSENTIELLES DE SECURITE ET DE SANTE POUR PALLIER LES RISQUES 
P ARTICULIERS DUS A UNE OPERATION DE LEV AGE 

Les machines presentant des risques dus a des operations de levage,. principalement des risques de chutes de 
charge, de heurts de charge ou de basculement a cause de la manutention de la charge, doivent etre con<;ues et 
construites de maniere a repondre aux exigences suivantes. 

Ces risques existent notamment pour les machines dont la fonction consiste a deplacer une charge unitaire avec 
un changement de niveau pendant Ie deplacement. Cette charge peut etre constituee d'objets, de materiaux ou de 
marchandises. 

4.1. Generalites 
4.1.1. Definitions 

c) «charge guidee» : 
Charge dont la totalite du deplacement se fait Ie long des guides materialises, rigides ou souples, dont la position 
dans l'espace est determinee par les points fixes; ; 

4.1.2.2. Guidages et chemins de roulement 

Les machines doivent etre pourvues de dispositifs qui agissent sur les guidages ou chemins de roulement afm 
d'eviter les deraillements. 
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Toutefois, en cas de deraillements malgre la presence de tels dispositifs ou en cas de defaillance d'un organe de 
guidage ou de roulement, des dispositions doivent etre prevues qui empechent la chute d'equipements, de 
composants ou de la charge ainsi que Ie basculement de la machine. 

4.1.2.6. ContrOle des mouvements 

c) Les mecanismes des machines doivent etre conc;:us et construits de maniere que les charges ne puissent deriver 
dangereusement ou tomber intempestivement en chute libre, en cas de defaillance partielle ou totale de l'energie, 
ou lorsque cesse l'action de l'operateur. 

e) Les organes de prehension doivent etre conc;:us et construits pour eviter une chute intempestive des charges. 

2. Reglement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales de 
securite et de sante pour l'utilisation par les travailleurs au travail d'equipements de travail 
tel que modifie par Ie reglement grand-ducal du 17 aout 1997 

Annexe I 

3.2.3. Les equipements de travail installes a demeure doivent etre installes de maniere a reduire le risque que les . 
charges: 
a) heurtent les travailleurs; 
b) de fac;:on involontaire, derivent dangereusement ou tombent en chute libre 
ou 
c) sOlent decrochees involontairement. 

2.5. 
Un equipement de travail constituant des dangers dus a des chutes d'objets ou des projections doit etre muni de 
dispositifs appropries de securite correspondant a ces dangers. 

3. Reglement grand-ducal du 4 novembre 1994 concernant les prescriptions minimales 
de securite et de sante pour les lieux de travail 

Annexe I 
11.5 Les portes et les portails s'ouvrant vers Ie haut doivent posseder un systeme de securite les empechant de 
retomber. 

4. ITM-CL 70.1 Appareils de levage non. repris dans des prescriptions de securite types 
specifiques et 
ITM-CI 80.5 Appareils de levage 

2.1. Par la denomination « appareils de levage)} sont a comprendre les appareils tels par exemple ... ou une 
charge superieure a 50 kg est suspendue a un eh\ment de suspension. Cette charge pourra etre levee ou 
descendue et deplacee horizontalement dans plusieurs directions. 

5. Prevention des accidents de l' Association d' Assurance Accident 

Portes et portails 
§ 24 

(7) Les portes et portails s'ouvrant vers Ie haut doivent posseder un systeme de securite qui les empeche de 
retomber. 

Exigences supplementaires pour portes et portails mus mecaniquement 
§ 25 
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(1) Les portes et portails actionnes mecaniquement doivent etre munis d'une protection contre l'ecrasement 
et Ie cisaillementjusqu'a une hauteur de 2,50 m. 

La protection doit assurer l'arret immediat du mouvement de la porte en cas de danger. Ceci ne vaut pas. 

lorsqu'un dispositif special bloque Ie mouvement de la porte, tant qu'une personne se trouve dans la 
zone dangereuse 
lorsque la zone dangereuse peut etre surveillee a partir d'un poste de commande et lorsqu'une personne 
est specialement chargee de la commande des portes. 

(2}En cas de commande manuelle de l'ouverture et de la fermeture des portes et portails mus mecaniquement, Ie 
mouvement des portes doit s'arreter irnmectiatement lorsqu'on lache les cornmandes. Ceci ne vaut pas 

lorsqu'un dispositif special bloque Ie mouvement de la porte tant qu'une personne se trouve dans la 
zone dangereuse 
lorsque les conditions de service exigent une autre forme de cornmande qui n'implique aucun risque 
pour des personnes. 

(3) Si la commande des portes actionnees mecaniquement se fait par impulsion de commande ou a partir d'un 
endroit d'ou la zone dangereuse des portes et portails ne peut etre surveillee completement, il faut installer des 
interrupteurs d'urgence facilement perceptibles et accessibles. 
(4) Apres une coupure de la commande ou en cas de panne de courant, les portes actionnees mecaniquement 
doivent s'arreter irnmectiatement. La remise en marche non voulue ne doit pas etre possible. 
Le ler tiret n'est pas applicable aux portes et portails coupe-feu qui doivent se fermer spontanement et sans 
danger en cas de panne de courant. . 
(5) Les portes actionnees mecaniquement doivent egalement se laisser ouvrir manuellement. 

I 8) CONCLUSIONS 

.• Toutes les portes levees mecaniquement et ayant une masse superieure a 50 kg, sont a considerer 
comme engin de levage, compte tenu de leur conception mecanique. 

• En vue de leur potentiel de risque, des dispositifs de securite sont indispensables et prevus par les 
. legislations en vigueur. 

• Les demarches a suivre sont donc les memes que pour les appareils de levage. 
• Les organismes de contr6le doivent donc etre charges, lors de leurs interventions, de contr61er Ie bon 

fonctionnement des dispositions susmentionnees. 

Des lors il s'en suit que ces portes et portails s'ouvrant vers Ie haut sont soumis a un premier contr6le periodique 
avant mise en service et un contr6le periodique par un organisme de contr6le agree. 

Visa du responsable 
du departement securite et sante 

17 
Robert HUBERTY 
Directeur adjoint 

de l'inspection du travail 
et des mines 
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